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Contexte règlementaire 

 

 

Le présent document a pour objet de compléter le rapport de présentation du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) de la commune de MONTCET et de présenter les évolutions apportées 
au dit PLU, à l’occasion de sa révision simplifiée, conformément aux dispositions de l’article 
L123-13 du Code de l’Urbanisme.  

 

Article L123-13 : 

« Lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé 
classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, une protection 
édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à induire de graves risques 
de nuisance, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan 
d'aménagement et de développement durables, le projet de révision arrêté fait 
l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de 
l'article L. 123-6, de la commune, et des personnes publiques associées 
mentionnées au premier alinéa du I et au III de l'article L. 121-4.» 
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PRESENTATION GENERALE 

 

La situation 

 

MONTCET se situe au Nord Ouest du département de l’Ain, à 7 km à l’Ouest de Bourg en 
Bresse et 70 km au Nord de l’agglomération lyonnaise.  

Elle se situe plus précisément dans le canton de Viriat et fait partie de l'agglomération de 
Bourg en Bresse. 

 

 
Source : www.geoportail.fr 

 

 

Historique du document d’urbanisme 

 
Le document d’urbanisme (Plan Local d’Urbanisme) de la commune de Montcet est 
applicable depuis 02 novembre 2011. 
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Les raisons de la révision simplifiée 

 

Depuis 1980, l’entreprise Dannenmuller exploite une carrière de matériaux alluvionnaires 
avec unité de traitement des matériaux sur un site à cheval sur les deux communes de 
Polliat et Moncet. Elle couvre une surface d’environ 7,8 hectares. 

Cette carrière fait l’objet d’une autorisation qui prendra fin le 16 janvier 2014. L’entreprise 
souhaite le renouvellement et une extension de son autorisation d’exploiter. 

 

Le but de cette révision simplifiée est de permettre, au niveau de la réglementation en 
urbanisme, l'extension d’une gravière située dans la vallée de la Veyle, au Sud du territoire 
de la commune. Pour cela, le conseil municipal  souhaite étendre la zone de carrière 
identifiée sur le zonage à plusieurs parcelles située à l'est de l'actuelle carrière.  
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PARTIE 1 – ÉTAT INITIAL / DIAGNOSTIC 

 

La localisation 

 

 
Source : www.geoportail.fr 

 

Le secteur d’étude se situe au lieu dit « La Gravière » au nord du bourg centre de Montcet 
dans la vallée de la Veyle.  

L'ensemble de la gravière actuellement exploitée est situé à cheval sur deux communes 
Polliat et Moncet.  

L’ensemble du secteur actuellement exploité couvre une surface environ 9 hectares dont 6 
sur la commune de Polliat. Il est composé : 

- D’une carrière de matériaux alluvionnaires 

- D’une unité de traitement de matériaux 

 

Cette carrière fait l’objet d’une autorisation qui prendra fin le 16 janvier 2014. 
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L’activité de la carrière  

 

La carrière appartient à l'entreprise T. Dannenmuller qui réalise 75% de son chiffre d'affaires 
dans la gestion de carrière. Les 25% restant se partagent entre le transport de matériaux et 
les travaux publics.   

Cette entreprise gère 9 carrières dont 3 alluvionnaires et 6 de roches massives.  
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La carrière du « Petit Vernay » est de type alluvionnaire. Cette carrière exploite les granulats. 
Ce sont des petits morceaux de roches, c'est à dire des sables et graviers, dont la taille varie 
de 0 à 125 millimètre ce qui sont utilisés pour la construction et les travaux publics. 

Ces produits sont commercialisés auprès des industriels qui élaborent des produits béton et 
auprès de l’industrie routière… 

 

 

 

L’autorisation du 16 janvier 2004 est basée sur une production moyenne de 30 000 tonnes 
par an (15 000 m3) avec un maximum de 50 000 tonnes. 

Depuis 2011, la carrière a repris une activité importante et l’entreprise Dannenmuller 
souhaite donc pouvoir renouveler son autorisation avec une extension. Elle souhaite aussi 
augmenter la production possible par an à 80 000 tonnes  en moyenne avec un maximum 
de 100 000 tonnes. 

 

Conclusion 

 

Cette activité de carrière souhaite s'étendre pour permettre la viabilité économique de ce 
site.  

Pour répondre à cette demande, le PLU a besoin d’évoluer en terme de zonage.  
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PARTIE 2 – LE PROJET 

 

L'extension de la carrière 

 

La carrière du « Petit Vernay » est actuellement implantée sur une surface d’environ 7,8 
hectares (marqués en rouge et jaune sur le plan). L’extension est demandée essentiellement 
à l’Est et à l’Ouest des installations existantes sur une surface d’environ 9,8 hectares. 

L’ensemble représentera une superficie d’environ 17,6 hectares. 

L’exploitation est prévue sur 30 ans. 

 

 

Le secteur d’extension pour l’exploitation de la carrière se compose : 

- d’une pelouse attenante à un bâtiment à l’Ouest 

- d’une parcelle de terres agricoles et d’une parcelle de peupliers à l’Est 

- de zones actuellement occupées par les installations de la carrière au centre. 
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Le contexte réglementaire 

 

Le plan de zonage 

Le site se trouve dans une zone classée en zone Naturelle. Cependant, le plan de zonage 
prend en compte l'activité de cette carrière en le repérant sur le plan de zonage grâce à un 
secteur repéré au titre de l'article  R123-11c  du code de l'urbanisme :  

 

Article R123-11 du code de l'urbanisme :  
"Les zones U, AU, A et N sont délimitées sur un ou plusieurs documents graphiques. 

Les documents graphiques du règlement font, en outre, apparaître s'il y a lieu :" 

c) Les secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol, dans lesquels les 
constructions et installations nécessaires à la mise en valeur de ces ressources naturelles 
sont autorisées ; 

… " 

Le secteur R123-11c du PLU 
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Le règlement 
 
"La zone N recouvre les espaces à protéger pour : 

- sauvegarder la qualité des sites, des paysages et des milieux naturels, en fonction 
notamment de leur intérêt esthétique, historique et écologique. 

- Prendre en compte les contraintes de risques naturels et technologiques, de nuisances ou 
de servitudes spéciales. 

 
Elle comprend les secteurs suivants : 

- Nh, secteur correspondant aux habitations isolées dont l’aménagement est autorisé sous 
conditions. 

- Nhi, secteur correspondant aux habitations isolé dans les zones touchées par les crues de 
la rivière Irance. 

 

Dans les secteurs repérés au titre de l’article R.123-11 c) du code de l’urbanisme, 
sont autorisés les aménagements et utilisations du sol liés et nécessaires à 
l’exploitation de carrière. 
 
Elle concerne également des espaces boisés et des alignements d’arbres classés. 
 

SECTION 1 – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE N 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article N 2 sont interdites. 

 

ARTICLE N 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

 

1 – Sont admises sous réserve des conditions fixées au paragraphe 2 

- Les ouvrages techniques nécessaires à l’exploitation et au fonctionnement des services publics 
et ouvrages d’intérêt collectif. 

- Les constructions et équipements à usage d’activités liés à l’entretien et à la préservation ou la 
gestion des milieux naturels 

- les abris pour animaux de moins de 25m2, à condition que la hauteur ne dépasse pas 3,5m et 
que leur aspect extérieur soit de type bois naturel. 

- Les aires de stationnement 

 

… 

Toutefois, dans les secteurs repérés au titre de l’article R.123-11 c) du code de 
l’urbanisme, sont aussi autorisés : 

- l’ouverture et l’exploitation de carrières, et les constructions et installations 
classées directement liées et nécessaires à leur exploitation. 

 

… " 
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Les installations 

 

Le site d’exploitation aura, comme aujourd’hui, trois vocations : 
- Production de matériaux alluvionnaires (80 000 tonnes moyen par an, avec un 

maximum de 100 000 tonnes par an) ; 
- Exploitation d’une unité mobile de broyage et de concassage, criblage, lavage ; 
- Exploitation d’une station de transit de produits minéraux. 

 

 

 

On notera aussi une activité de commercialisation aux particuliers. 
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Le projet sur 30 ans 
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L’exploitation se fera sur 15 mètres de profondeur. 

Elle a vocation à se dérouler sur 30 ans, en 6 phases d’environ 5 ans… avec réaménagement 
continu au fur et à mesure de l’exploitation… 

Le sens des phases est lié au sens favorable par rapport au sens d’écoulement de la 
nappe… 

 

Réaménagement complet du site 

 

 

Ce réaménagement complet du site doit permettre d’obtenir, à terme, environ 12 ha. de plan 
d’eau répartis entre un plan d’eau de pêche type loisirs et un plan d’eau pour la pisciculture 
en lien avec une activité déjà existante sur le site. Toutefois, un phasage avec des 
réaménagements au fur et à mesure de l’exploitation est prévu. 
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Phases 0 à 10 ans 

 

 

L’exploitation commencera au Sud-Est. Pendant les premières phases seront remis en état 
le plan d’eau correspondant à l’autorisation actuelle et aussi la partie Sud de la nouvelle 
exploitation… 

La phase 1 sur 5 ans devra permettre de réaménager rapidement une partie dédiée à la 
pêche au Sud du plan d’eau existant et une première surface pour la pisciculture à l’Est. 
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Phases 10 à 20 ans 

 

 

Au bout de 20 ans pratiquement l’ensemble de la partie Est nouvellement exploitée aura été 
mis en état sous la forme de plan d’eau… 
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Phase 20 à 30 ans 

 

 

Dans les dix dernières années seront exploitées les parties consacrées aux installations de 
broyage et concassage… jusqu’au réaménagement complet du site… 
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PARTIE 3 - LES IMPACTS 

 

Les conséquences sur la circulation 

 

L’accès à la carrière s’effectue via la RD67 à l’Ouest, qui rejoint la route départementale 1079 
à Polliat. 

En exploitation, le futur site engendrera un trafic moyen de camions de 16 aller-retour par 
jour (avec un maximum d’environ 25). La plus grande partie de ce trafic (90%) transite par 
Polliat pour rejoindre la RD1079. 

A ce trafic, lié à l’entreprise, il faut aussi ajouter le trafic généré par l’activité de vente de 
matériaux et aussi d’apport… Le trafic maximum pourrait donc être estimé au double, à 
savoir une cinquantaine d’aller et retour. 

La RD67 devra absorber ce trafic alors qu’elle présente des largeurs de chaussée faibles à 
certains endroits. 
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Cette route devra absorber la totalité du trafic car les engins rejoignent majoritairement la 
D1079 ou, plus rarement, la D45. Elle est d'une largeur 4,5 m en moyenne avec des endroits 
parfois dégradés (Carrière). De plus, plusieurs haies sont présentes et se doivent d'être 
protégées. 

 

État de la route 

Ces routes étant en mauvais état, elles peuvent entraîner un certain nombre de difficultés 
lors du passage de deux camions ou encore de voitures et de motocycles.  
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Des aménagements ont déjà été réalisés par rapport au trafic engendré par l’exploitation 
actuelle et, en parallèle, une étude a été réalisée sur la RD 67 pour prendre en compte 
l’évolution possible de la carrière et prévoir les élargissements de voie nécessaires. 

La solution envisagée est la suivante : un élargissement de la voie à 5,40m permettant de 
répondre à tous les trafics et aussi de sécuriser les cyclistes. 

 

 

 

Dans son avis transmis à la commune le 17 février 2014 , le conseil général écrit : 

« Concernant la desserte du site, l’accès situé sur la RD67 est inchangé. Le débouché est 
correctement signalé et la visibilité est bonne. L’impact de l’extension de l’activité sur le 
réseau routier est viable avec la réalisation de travaux sur la RD 67 : élargissement du pont 
sur la Veyle et reconquête d’emprise de la RD. Ces travaux sont programmés en 2014 et 
20145, avec une participation financière demandée à l’exploitant au titre de l’article L131-8 
du code de la voirie routière. » 
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Les conséquences sur le bruit 

 

La carrière et les installations qui lui sont liées se trouvent dans un secteur relativement 
isolé. Les quelques habitats proches sont 

- Au Nord-Ouest, au lieu-dit Mussy, 2 maisons à 120 mètres de l’entrée du site. 

- Au Nord-Est, au lieu-dit Jouffroy, à 250 mètres de la future exploitation 

- Au Sud-Ouest, au lieu-dit Moulin, à 250 mètres de l’exploitation. 

 

 

Au niveau bruit, l’émergence calculé au niveau de l’exploitation actuelle reste faible. 

La continuation et l’extension de l’exploitation devrait se faire dans les mêmes conditions. 

! 
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Les conséquences pour l'environnement  

Une étude d'impact environnementale a été effectuée pour évaluer les enjeux écologiques 
mais aussi les futurs impacts de cette carrière sur l'environnement. 

 

 

 

- Les zonages écologiques : Le projet d'extension ne se situe sur un zonage écologique. 
Seule une ZNIEFF de type 1, le Ruisseau de l'Etre se situe à proximité du projet d'extension. 

Aucun site Natura 2000 n’est répertorié à moins de 3 km de la zone d’emprise du projet. 

 

Le projet d'extension se trouve sur une parcelle dite de culture dont l'intérêt écologique est 
limité.  
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Une petite partie correspond dans un espace boisé mais qui appartient à un ensemble plus 
important.  

Enfin, cette carte met en évidence que, dans la zone d'influence immédiate du projet, il n'y a 
aucun habitat à fort intérêt écologique.  

Aucun milieu déterminant ou remarquable répertorié sur les quatre ZNIEFF relativement 
proches du site n’est présent dans l’emprise directe du projet ou l’aire d’influence 
immédiate. Toutefois, certains boisements présents dans l’emprise directe du projet ou 
l’aire d’influence immédiate sont susceptibles d’être rattachés à l’habitat « Bois d'aulnes 
marecageux meso-eutrophes » (CB 44.911), déterminant à critère (maturité des boisements) 
et répertorié dans la ZNIEFF 1 « Marais de Vial ». Or en l’état actuel des connaissances, il est 
impossible de confirmer ou infirmer ce rattachement. 

 

Les caractéristiques du projet ne présentent donc pas de risque majeur sur le maintien de 
l’intégrité et de la fonctionnalité des habitats au droit des quatre ZNIEFF considérées. 

 

L’emprise directe du projet et l’aire d’influence immédiate n’accueille aucune espèce 
floristique (ni aucun habitat favorable associé en bonne état de conservation) répertoriée 
parmi les espèces déterminantes des quatre ZNIEFF considérées. En conséquence, aucune 
incidence n’est prévisible sur les populations locales. 
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L'étude d'impact a permis de cartographier le réseau écologique de la zone et permet donc 
d'évaluer si ce projet est un véritable obstacle au bon fonctionnement écologique de la 
zone. 

Nous remarquons que le projet se trouve sur deux continuités écologiques.  

La première forestière est une haie qui peut être supplanté par les deux autres corridors 
écologiques boisés qui contournent le site.  

Tandis que le deuxième corridor est essentiellement destinés aux espèces de milieux 
ouverts.  

Ainsi, le projet ne menace pas le bon fonctionnement écologique du secteur. 

 
A l’échelle locale, le site peut avoir un rôle fonctionnel pour les espèces forestières. Des 
bosquets et boisements linéaires constituent des axes de déplacements potentiels. Ils sont 
conservés. De par ses dimensions, le projet ne peut pas constituer un obstacle pour les 
déplacements de la grande et de la moyenne faune.  
Le défrichement projeté concerne une surface de 1,28 ha structurée de la manière suivante :  

0,62 ha de boisement, situé en lisière du massif boisé de Murtessière,  
0,66 ha de plantations de peupliers.  

 

Des boisements compensatoires seront effectués 

 

- L’articulation avec le SDAGE:  

Après leur adoption par le Comité de bassin le 16 octobre 2009, le SDAGE Rhône-
Méditerranée 2010-2015 ainsi que le programme de mesures associé ont été approuvés le 
20 novembre 2009 par le Préfet coordonnateur de bassin, Préfet de la Région Rhône-Alpes. 
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Le SDAGE 2010-2015 est entré en vigueur le 21 décembre 2009 pour une durée de 6 ans et 
définit les grandes orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que 
les objectifs de qualité des milieux aquatiques et de quantité des eaux à maintenir ou à 
atteindre dans le bassin. 

Le SDAGE Rhône Méditerranée a fait l’objet d’une évaluation environnementale. 

 

Le SDAGE détermine les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et les aménagements à réaliser pour les atteindre. Ces orientations sont 
déclinées en objectifs et règles de gestion précises et sont l’expression politique de la 
volonté de tous les acteurs et gestionnaires de l’eau. 

8 orientations fondamentales (OF) ont été définies, accompagnées d’un programme de 
mesures décliné par territoire :  

OF 1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité, 

OF 2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux 
aquatiques, 

OF 3 : Intégrer les dimensions sociales et économiques dans la mise en œuvre des 
objectifs environnementaux, 

OF 4 : Renforcer la gestion locale de l’eau et assurer la cohérence entre 
aménagement du territoire et gestion de l’eau, 

OF 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les 
substances dangereuses et la protection de la santé, 

OF 6 : Préserver et re-développer les fonctionnalités naturelles des bassins et des 
milieux aquatiques, 

OF 7 : Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau 
et en anticipant l’avenir, 

OF 8 : Gérer les risques d’inondations en tenant compte du fonctionnement naturel 
des cours d’eau. 

 

Les principes de gestion des eaux de ruissellement et de collecte des eaux usées sur le site 
se conforment aux orientations du SDAGE Rhône Méditerranée, notamment concernant la 
mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques, tant superficiels que 
souterrains. 

 

Les éléments suivants montre que le projet tient compte à la fois des eaux souterraines et 
des eaux de surfaces sur lesquelles, il aura un impact très limité. 

Il s’inscrit (de part sa nature même) dans un secteur de zones humides mais permettra à 
terme la reconstitution sur l’ensemble du site d’un secteurs de plans d’eau dédiés à la 
pisciculture, à la pêche, à la promenade et à la préservation de milieux naturels. 
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- La ressource en eau :  

 

Même si le projet se situe au dessus d’une nappe alluviale patrimoniale, il ne se situe pas 
dans une zone de protection de la ressource en eau. 

Il n’y a pas non plus de périmètre de protection de captage. 

De plus, l'étude d'impact écologique valide et confirme que la carrière se trouve en dehors 
des espaces de mobilité des cours d'eau.  

 

L’extraction des alluvions de l’aquifère induit un phénomène d’appel de la nappe semblable 
à l’effet d’un pompage. L’ampleur de cet effet varie avec la vitesse d’extraction et la vitesse 
d’écoulement de la nappe. Cet effet est temporaire. Compte tenu du mode d’exploitation 
(dragline) et des caractéristiques de la nappe, cette incidence est faible : léger abaissement 
de 2 à 3 cm. 

 

Plusieurs principes sont mis en avant pour préserver les eaux de l'activité de la carrière : 

- Les eaux de ruissellement  issues de l'exploitation sont décantées avant rejet 

-  Aménagement d'aire étanche avec cuvette de rétention 

-  Eaux de lavage intégralement recyclés.  

-  Garantie de préservation des gisements d'eau 

- Lors de la cessation de l'activité extractive, les dispositifs de surveillance seront laissés 
équipés et un bon état de fonctionnement pour permettre des contrôles ultérieurs. 

 

- Le réseau hydrologique 

Le site de la carrière et de son extension se trouve entre les deux cours d’eau de la Veyle (au 
Nord) et de l’Irance (au Sud), affluent du premier. 

Le projet est situé dans le lit majeur de l’Irance, mais en dehors de son espace de mobilité. 

A l’Est du site coule le ruisseau de l’Etre (affluent de la Veyle au nord) autour duquel est 
organisé un élevage piscicole. 
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Enfin, tangentant le site au Sud, passe le bief de Vernay qui rejoint ensuite l’Irance. C’est ce 
cours d’eau qui est aujourd’hui l’exutoire du site. 

 

 
	
  
Bilan : 

- Le plan d’eau de la gravière du Petit Vernay communique avec le Bief du Vernay grâce 
a` 
un fossé de trop plein, 
- Il n’y a pas de rejet de la gravière vers l’Etre, situé à plus de 300 m a` l’Est de la 
gravière, ni l’Irance située également à plus de 300 m vers le Sud, 
- Le dispositif de lavage des matériaux de la gravière fonctionne en circuit fermé, donc 
sans rejet vers le milieu. 

 

Par rapport au réseau hydrographique de surface, l’extension de l’exploitation ne modifiera 
pas le fonctionnement actuel du site de la gravière par rapport aux quatre cours d’eau du 
site comme le montre une étude sur l’évolution des niveaux d’eau 
 
Le projet est situé en dehors de l’espace de liberté de l’Irance et du Bief du Vernay. La 
gravière sera en outre située à plus de 130 m de l’Etre. Cette distance ainsi que le tracé 
rectiligne de ce cours d’eau phréatique ne permet pas d’envisager une rupture entrainant la 
capture en crue du lit mineur par la gravière.  
L’exploitation actuelle et son extension sont situées en zone inondable. Les inondations sont 
liées au débordement de l’Irance, au Sud de la gravière. Le projet est sans incidence sur 
l’occurrence des crues de débordement de l’Irance.  
 

La réalisation de plans d’eau pendant l’exploitation créera des stockages d’eau et favorisera 
l’écrêtement des crues de l’Irance. D’autre part, il est rappelé qu’une partie du projet 
d’extension se trouve sur des parcelles appartenant au propriétaire de l’activité piscicole qui 
y voit une opportunité de développement de son activité. 
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Les conséquences sur le paysage 

 

L'étude d'impact écologique  a mis en évidence plusieurs enjeux : 

- La préservation du caractère cloisonné du site 

- Préservation et valorisation des cours d'eau et des espaces connexes  

- Préservation des espaces boisés 

- Renforcement de la valorisation de la trame des cheminements doux 

- Cicatrisation paysagère du site de gravière dont l'exploitation est en cours 

- Développement socio-historique de l'activité pêche autour de la 
pisciculture.  

- Le traitement des lisières des boisements touchés par l'exploitation 

- Rendre accessible le site ou une partie du site à des personnes à mobilité 
réduite 

 

Le projet prend en compte ces enjeux et propose tout un travail paysager pour remettre en 
état le site et proposé une activité de pêche et de pisciculture.  
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Les conséquences sur l’activité humaine 

 

L’extension de la zone d’autorisation de l’exploitation de carrière permet de maintenir sur 
place une activité existante dont le but est de permettre la satisfaction de la demande locale 
en granulat. 

 

L’impact sur l’activité humaine existante sur le site porte, à court terme sur l’exploitation 
agricole puisque les parcelles en culture représentent environ 6,8 hectares soit 38% de la 
superficie globale de l’exploitation. A l’échelle de la commune de Polliat, commune rurale, 
cela n’est pas très important et il faut rappeler que le développement de la carrière est prévu 
sur 30 ans. 

D’autre part les terrains concernés sont aujourd’hui maîtrisés pour leur plus grande partie 
par l’exploitant de la gravière et par l’exploitant de la pisciculture voisine. 

 

Toutefois, cette présence de l’eau a 
entraîné la mise en place dans ce 
secteur de la vallée de la Veyle 
d’activités qui y sont liées, en 
particulier autour du ruisseau de 
l’Être :  

- Un élevage piscicole (GAEC 
Piscicole Teppes)  au lieu-dit 
Moulin de Molière sur 3 
hectares et 6000 m2 de plan 
d’eau ;  

- Une cressonnière à l’Est du 
ruisseau de l’Être.  

 

 

 

 

 

 

 

A court et moyen terme, l’activité aura un impact positif sur l’activité de pisciculture 
existante à proximité puisqu’il est prévu de mettre à disposition des surfaces de plan d’eau 
au fur et à mesure de la remise en état.  

Le projet n’ayant pas d’impact sur le ruisseau de l’Être, il n’en aura pas sur la cressonnière. 

 

De plus, à court et moyen terme, l’exploitation aura un impact positif par la remise en état 
des plans d’eau qui pourront être mis à disposition de la population, d’une part pour des 
activités de pêche et aussi pour la promenade… 
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Exemple d'aménagement possible 
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PARTIE 4 – LES ÉVOLUTIONS RÈGLEMENTAIRES 

 

Modification du zonage 

Modification du zonage 

Extension du secteur R123-11 c permettant ainsi les aménagements pour l'activité de la 
carrière. 

Ce secteur engloberait le site actuel de la carrière (Trait rouge) mais aussi le projet 
d'extension aux parcelles en partie 194-195-214 (Trait bleu). 

 

Parcelles concernées par le projet d'extension 
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Zonage du PLU révisé 

 

 

Il n’est pas nécessaire de prévoir une évolution du règlement puisque celui-ci prévoit la 
possibilité d’autoriser les occupations et utilisations du sol liées et nécessaires à 
l’exploitation de carrière dans les secteurs repérés au titre de l’article R123-11. c. 

Il n’est pas non plus nécessaire de prévoir d’espaces boisés classés puisque la frontière de 
la zone d’exploitation future est déjà protégée à ce titre dans le PLU. 
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Création d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation 

 

Afin d’encadrer le déroulement par phases successives de l’exploitation et du 
réaménagement, le secteur repéré au titre de l’article R123-11 c du PLU de Montcet 
fera l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) qui indiquera les 
opérations nécessaires pour la mise en œuvre de l’environnement et l’obligation de respect 
du phasage de réaménagement pour permettre la délivrance des autorisation 
d’aménagement sur le secteur. 

 

 

 

Principes d’aménagement : 

- 6 phases successives : le développement de l’activité devra respecter 
l’ordre des phases. 

- Requalification des secteurs en fin d’exploitation : à la fin de l’exploitation 
d’un secteur, celui-ci devra être aménagé afin de permettre sa 
reconversion. La possibilité d’autoriser des occupations et utilisations du 
sol liées et nécessaires à l’exploitation de carrière dans le secteur suivant 
ne pourra être ouverte que si les travaux de remise en état du secteur 
précédent ont significativement avancé et dans la mesure où il aura été 
montré que l’exploitation n’a pas eu d’impact négatif sur les cours d’eau 
proches et en particulier le ruisseau de l’Être. 
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CONCLUSION 

 

 

Cette révision simplifiée va nécessiter une modification du zonage et du règlement actuel du 
PLU. 
 

Celui-ci restera compatible avec le SCOT qui demande aux PLU de permettre, dans les sites 
favorables, l'exploitation de carrières dont la remise en état après la fin de l'exploitation est 
garantie.  

 

Les pièces du présent dossier pour l’examen conjoint et l’enquête publique de la révision 
simplifiée du P.L.U. de la commune de MONTCET sont : 

- Le présent additif au rapport de présentation 

 

Le dossier d’enquête publique comprendra en outre le compte-rendu de la réunion 
d’examen conjoint.  

 

Le dossier d’approbation comprendra les pièces suivantes :  

- Le présent additif au rapport de présentation. 

- Un extrait du plan de zonage.  

- L’OAP produite. 

 

 










































































































































































